
Perspectives

À l’échelle nationale, les inégalités scolaires demeurent même si, locale-
ment, des enseignants dans leurs classes, des équipes d’établissements, 

des acteurs associatifs, des responsables institutionnels, des réseaux locaux 
et des collectifs territoriaux peuvent trouver des solutions efficaces. Dans ce 
contexte, comment faire en sorte que ce soit l’ensemble des pratiques qui 
gagne en efficacité et que le taux de réussite augmente de manière significative 
pour tous les enfants de milieux populaires ?

C’est un véritable défi pour la société qui renvoie à la nécessité d’avoir, collec-
tivement, une approche plus objective, plus cohérente, plus stratégique. Pour 
cela, on peut prendre appui sur les enseignements tirés des réussites locales, 
sur l’apport des recherches et des comparaisons internationales. Mais l’infor-
mation sur ces connaissances est encore trop dispersée et trop peu accessi-
ble. Il faut continuer à la rassembler, à l’organiser et à la diffuser mais surtout 
mieux prendre en compte les interactions entre les questions de terrain et 
les problématiques de recherche, entre les savoirs d’action et les références 
théoriques. La rencontre entre chercheurs et praticiens éducatifs est, plus que 
jamais, au cœur de l’action du centre Alain Savary.

C’est avec une équipe renouvelée et dans le cadre du projet scientifique de 
l’INRP que le centre Alain Savary prépare son plan d’action à court terme et 
son projet pour 2010. En lien avec ses partenaires scientifiques et éducatifs, 
et pour améliorer la production et la diffusion des savoirs utiles aux acteurs 
éducatifs, il s’engage à contribuer :

-  au rassemblement des informations scientifiques et à leur diffusion,
-  à la mise en relation des connaissances établies scientifiquement avec les 

questions des praticiens et des responsables éducatifs,
-  à l’enrichissement des pratiques par le développement d’une approche 

scientifique des questions éducatives et par l’intégration des savoirs issus 
de la recherche,

-  à l’orientation de la recherche, à la stimulation de nouveaux projets et à 
la réalisation de certains d’entre eux.

Pour son vingtième numéro, XYZep paraît dans une nouvelle maquette mais 
vous retrouverez vos rubriques habituelles. Notre bulletin sortira maintenant 
quatre fois dans l’année et sera réalisé par un nouveau comité de rédaction. 
Quant au site Internet, il offrira, à partir du 15 octobre, une nouvelle ergono-
mie pour un meilleur service et des informations plus accessibles. ■

Christiane Cavet, responsable du centre Alain Savary
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Les nouveaux dispositifs  
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DOSSIER
Les politiques  
de discrimination positive 
dans le monde

par Marc Demeuse

Ce texte nous aide à comprendre 
comment fonctionnent divers 
systèmes de discrimination 
positive mis en place dans 
différents pays du monde.  
Il nous montre également 
comment ces modèles et 
leur diversité peuvent nous 
aider à penser et à faire évoluer 
le système français.
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Mobilisation autour  
du patrimoine industriel  
et de la culture scientifique
Laurence Mikander (collège Saint-Just Lyon / centre Alain Savary-INRP)
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Oyonnax et Arbent, deux com-
munes du département de l’Ain 
ont un dénominateur commun : 

la plasturgie. La filière plasturgie regroupe 
aussi bien la fabrication de moules, de 
presses, que la production d’objets, leur 
habillage et emballage. La notoriété de la 
ville d’Oyonnax remonte au XIXe siècle. Elle 
est liée d’une part à une spécialisation qui 
a contribué à son essor, avec la fabrication 
d’ornements de coiffure comme le peigne, 
d’autre part à l’utilisation de nouveaux ma-
tériaux et techniques comme les matières 
plastiques synthétiques. Ajoutons l’esprit 
d’entreprise des fabricants qui n’ont eu 
cesse d’innover, de diversifier leur produc-
tion et de prospérer. En témoigne, cette 
usine modèle de 1907, située au cœur de la 
ville, surnommée la « Grande Vapeur ». Cet 
essor industriel a rendu fortement attrac-
tive une région rurale qui s’est rapidement 
urbanisée et a vu sa population se diver-
sifier dès la fin du XIXe siècle. Aujourd’hui, 

quarante-sept nationalités cohabitent dans 
une ville devenue capitale de la « Plastics 
vallée ».

Un monument emblématique
Dans le REP d’Oyonnax-Arbent plusieurs 
établissements se fédèrent depuis quatre 
ans autour du patrimoine industriel et de 
la culture scientifique en partenariat avec 
le musée du Peigne et de la Plasturgie. 
En 2005, 280 élèves des premier et second 
degrés ainsi qu’un groupe d’adolescents 
de l’Institut médico éducatif travaillent en 
pédagogie de projet sur cette thématique 
transversale faisant appel au français, à 
l’histoire géographie, à la physique chimie, 
à la technologie, aux arts plastiques. Ces 
projets s’inscrivent dans des progressions 
disciplinaires et dans des dispositifs variés : 
classe à Projet artistique et professionnel 
(PAC), travaux croisés, projet d’établis-
sement, projet REP, pôle d’excellence. 
Au départ de cette mobilisation, l’enjeu  

consistait surtout à utiliser un exemple 
local en histoire géographie. « La Grande 
Vapeur » était ce monument emblémati-
que idéal permettant d’expliquer l’essor 
industriel d’Oyonnax, et donc de rendre 
plus accessible le concept d’âge industriel 
tout en donnant du sens à la notion trans-
versale de patrimoine, notion souvent abs-
traite pour les élèves. L’étude du rôle d’un 
musée dans sa mission de valorisation du 
patrimoine local venait compléter cette 
approche qui avait aussi pour objectif de 
changer le regard des élèves en les récon-
ciliant avec le monde de l’industrie dans 
un parcours leur permettant de découvrir 
l’éventail professionnel de ce secteur. L’in-
dustrie est fréquemment mal perçue et mal 
connue par les élèves qui en ont une vision 
réductrice. Ils ne la voient qu’à travers le 
filtre de l’expérience et du discours paren-
tal qui renvoient à une image dévalorisante 
de l’industrie tout comme peuvent être 
perçus les postes qu’ils occupent. Enfin, 
par une recherche des traces historiques 
dans le paysage urbain, par l’exploitation de 
documents d’archives et un recours à des 
informateurs, comme témoins d’une épo-
que révolue, il s’agissait de sensibiliser les 
élèves à l’importance de la mémoire et de 
la transmission. Sans oublier, la valorisation 
du travail des élèves, indispensable pour 
soutenir leur motivation.

Une pédagogie de projet
Les effets positifs de cette première ap-
proche ont été rapidement visibles lors 
du Salon de l’innovation pédagogique dé-
partementale en 2001 : les travaux des 
élèves et leur interview firent apprécier à 
la fois leur implication dans le projet et leur 
intérêt pour cette ancienne usine dont ils 
s’étaient approprié l’histoire. Ce premier 
bilan encouragea la poursuite et l’enrichis-
sement du projet. Au fur et à mesure, les 
enseignants et les élèves ont mieux appré-
hendé l’intérêt d’une pédagogie de projet 
qui articule différentes stratégies autour 
d’un même objet, qui aide l’élève à s’en-
gager plus activement dans son processus 
d’apprentissage à partir de ses découvertes 
et d’une démarche d’expérimentation. Elle 
lui permet aussi d’élargir son cadre familier. 
Elle a pour but de rendre plus accessible les 
savoirs et d’activer la motivation à condi-
tion qu’elle s’articule avec les progressions 
didactiques. Elle contribue à rendre le tra-
vail scolaire plus visible aux familles : expo-
sitions publiques, articles dans la presse lo-
cale qui valorisent à la fois le travail des élè-
ves, celui des enseignants ainsi que l’image 

« La Grande 
Vapeur »
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Les difficultés de langage des élèves 
de l’école maternelle posent un pro-
blème délicat : relèvent-elles toutes 

d’une prise en charge spécialisée ou d’une 
aide adaptée dans la classe? Quoi qu’il en 
soit, les élèves doivent faire l’objet d’une 
observation. L’évaluation diagnostique, si 
elle est difficile, est un moyen important de 
l’efficacité pédagogique. Elle peut aider à 
dédramatiser une situation comme servir à 
alerter des professionnels dans le domaine 
des troubles du langage. Les instructions 
officielles font d’ailleurs de l’observation 
du langage à l’école maternelle un volet 
essentiel de la prévention des difficultés 
scolaires. 

À l’IUFM de Grenoble, nous avons mené 
une recherche, avec l’ambition, tout 
d’abord, de répertorier les outils existants 
dans les classes et la façon dont ils sont 
utilisés, de prélever les commentaires des 
enseignants et d’en situer les enjeux par 
rapport à d’autres outils utilisés par les 
spécialistes de la difficulté scolaire. Ensuite, 
nous avons construit des grilles. Ces grilles 
visent, avant tout, à détecter les élèves 
présentant des difficultés à la fois dans la 
production et dans la compréhension du 
langage ; elles aident aussi l’enseignant à 
affiner son jugement sur les difficultés de 
ses élèves. Nous ciblons aussi bien les re-

Repérage  
des difficultés de langage 
à l’école maternelle
Claude Le Manchec (INRP, Lidilem-Grenoble)

de l’établissement. Les effets du projet ont 
été immédiats pour le musée du Peigne et 
de la Plasturgie. Celui-ci a développé des 
ateliers pédagogiques afin de répondre à 
une demande des enseignants mais aussi à 
des demandes hors temps scolaire.

Dans le REP
Dans les écoles et les établissements du 
REP, la mobilisation a été plus lente. En 
effet, la mise en place d’un tel projet fait 
hésiter nombre d’enseignants qui se de-
mandent comment concilier le temps du 
projet avec celui du rythme scolaire, com-
ment croiser les progressions disciplinaires 
ou encore comment reconsidérer leur 
manière d’enseigner. Le rôle du coordon-
nateur de REP est alors déterminant pour 
aider les enseignants à faire le pas. Des for-
mations s’adressant à des enseignants des 
premier et second degrés, leur faisant dé-
couvrir le patrimoine local, les ressources 
muséales et le montage de projets, les ont 
poussés à se lancer à leur tour. Aujourd’hui, 
une autre manière d’enseigner commence 
à s’installer dans les pratiques enseignan-
tes : elle associe apprentissages discipli-
naires, pédagogie de projet, sensibilisation 
au patrimoine et à la culture scientifique. 
Les enseignants en mesurent déjà les effets 
par les liens constructifs qui se tissent en-
tre eux, leurs élèves et les familles. Si elle 
agit sur la confiance entre les différents 
interlocuteurs, sur la valorisation des tra-
vaux et sur la motivation, son impact sur la 
progression des acquisitions des élèves ne 
peut se mesurer qu’à plus long terme. ■

tards légers que les retards graves et les 
troubles du langage. En effet, ces derniers, 
doivent être observés précocement pour 
qu’une aide efficace se mette en place ra-
pidement. 

Nous avons créé une grille d’observation 
individuelle. En effet, malgré des effectifs 
souvent lourds, seule une évaluation de 
l’élève en difficulté permet de dépasser les 
généralisations. On a distingué la produc-
tion de la réception du langage car les mar-
ques de « déviance » se remarquent plus fa-
cilement au plan phonémique, syntaxique, 
lexical et communicationnel. Néanmoins, 
le langage en réception doit être observé, 
en particulier la compréhension des con-
signes.

L’enfant de quatre ou cinq ans se montre 
en général capable d’une planification de 
son discours, notamment au niveau des 
marques des ancrages spatial et tempo-
rel. La production de récits en tant qu’ils 
constituent des suites chronologiques et 
causales complexes s’avère donc un excel-
lent indicateur de compétences. Le langage 
des enfants est examiné à travers leur dis-
cours spontané ou dans celui produit sur 
demande en classe. On évite les situations 
de « test » qui sont le fait de professionnels 
des troubles du langage. 

L’un des « mérites » de cet outil est d’an-
ticiper sur les difficultés d’acquisition de 
la langue écrite dont on sait qu’elles sont, 
au moins en partie, pour ce qui est de la 
compréhension par exemple, corrélées 
avec des difficultés d’apprentissage de la 
langue orale (Florin Agnès, Pratique de la 
langue orale et prédiction de la réussite sco-
laire, PUF, 1991). Un deuxième mérite est 
d’aider l’enseignant à orienter sa pédagogie 
selon les difficultés qu’il a pu percevoir sans 
attendre le diagnostic des spécialistes. De 
plus, ces grilles pour la moyenne section 
peuvent éclairer ensuite l’enseignant de 
grande section dès le début d’année. ■

Claude Le Manchec 
est l’auteur de l’ouvrage 
L’expérience narrative 
à l’école maternelle  
édité par l’INRP,  
où le récit est envisagé 
dans une perspective 
« philosophique » 
qui engage toute 

la personne.

Réf. BT058, 22 €
Contact : 04 72 76 65 58
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Apprendre à lire
vers une approche écologique
Entretien avec Gérard Chauveauen

tr
et
ie
n

Nous avons demandé  
à Gérard Chauveau de nous 
parler des enfants de six ans 
apprentis-lecteurs  
et des interactions entre  
leurs différents milieux de vie.

Concernant les apprentissages  
en lecture-écriture, quels sont 
les écarts entre enfants ?

D’abord je voudrais rappeler quelques chif-
fres : on estime qu’à peu près 20 % des en-
fants sont en difficulté en lecture à la fin 
du CP. Quand on regarde leur origine 
socioculturelle, on constate qu’un enfant 
d’ouvrier sur trois environ a des difficultés 
sérieuses d’apprentissage et seulement un 
enfant d’enseignant ou un enfant de profes-
sion intellectuelle sur vingt-cinq. Les écarts 
sont donc très importants dès la première 
année d’école obligatoire. Nos recherches 
montrent également que ces écarts exis-
tent déjà à l’entrée du cours préparatoire : 
en gros, certains enfants arrivent au CP en 
sachant déjà lire, d’autres arrivent pour 
terminer leur apprentissage et puis il y a 
ceux, en nombre important, qui arrivent 
quasiment sans connaissance et sans expé-
rience de l’écrit. 

L’apprentissage de la lecture-écriture est 
considéré comme la clé des autres appren-
tissages scolaires et, surtout, il occupe une 
place différente car l’entrée dans l’écrit 
est autant une affaire de famille qu’une af-
faire d’école. Chronologiquement parlant,  

la famille joue un rôle premier dans la 
vie des apprentis-lecteurs. Il faut donc 
prendre en compte cet aspect environ- 
nemental ou écologique. C’est en regardant 
en dehors de l’école qu’on peut comprendre 
le processus d’acquisition et les difficultés  
d’apprentissage qui apparaissent très tôt 
(dès six ans et même avant). L’apprentis-
sage de la lecture-écriture n’est pas simple-
ment un apprentissage scolaire mais une 
acquisition sociale et culturelle. L’approche 
écologique de l’apprentissage de la lecture 
essaye d’étudier comment l’enfant pro-
gresse dans le monde de l’écrit, comment 
il acquiert un certain nombre de connais-
sances, de compétences dans différents 
milieux de vie. Le mot écologique signifie 
l’étude des interactions entre un enfant ou 
un groupe d’enfants et ses différents mi-
lieux de vie. Parmi ces différents milieux de 
vie il y a l’école mais il n’y a pas que l’école.

Quelles sont les différentes  
composantes de l’apprentissage ?

Il y a trois dimensions importantes. La pre-
mière est temporelle. À six ans un écolier 
apprend à lire écrire dans deux temps dif-
férents : celui de l’école évidemment (jour-
née, semaine, et année scolaires) mais aus-
si le temps périscolaire (largement négligé 
dans les réflexions ou les actions pédagogi-
ques jusqu’à ces dernières années). C’est le 
temps que le jeune écolier de six ans con-
sacre à revoir, reprendre, réviser, relire ce 
qu’il a étudié en classe. Ce temps-là produit 
des différences considérables : certains en-
fants ont de l’aide le soir à la maison pour 
compléter le travail de l’école et d’autres 
n’ont quasiment rien. 

La deuxième composante importante est 
la composante spatiale. L’enfant apprend à 
lire et à écrire dans un espace d’apprentis-
sage qui est bien plus large que l’école, à la 
maison et aussi dans les tiers lieux. Ces tiers 
lieux, ou lieux intermédiaires, accueillent 
les enfants le soir pendant le temps qu’on 
appelle justement le temps périscolaire 
(ce sont les structures d’accompagnement 
scolaire, les centres sociaux éducatifs, les 
centres de loisirs, les associations cultu-
relles, etc.) L’ensemble de ces trois lieux 
constitue l’espace d’apprentissage de l’en-
fant. N’avoir à sa disposition qu’un seul de 
ces lieux (le lieu école) va être une source 
de risque ou de difficulté. Mais il faut aussi 
ajouter les chemins ou ponts qui permet-
tent de passer d’un lieu à l’autre. S’il y a une 
trop forte étanchéité, une coupure, ou si 
cela est vécu comme tel par l’enfant, cela 
va être un obstacle à son apprentissage. Un 
enfant va d’autant mieux apprendre à lire 
écrire qu’il existe des échanges entre ces 
trois types de lieux.

Enfin, la troisième composante de l’ap-
prentissage de la lecture-écriture, c’est la 
composante humaine. Un enfant apprend 
dans différents temps, dans différents lieux 
qui communiquent plus ou moins bien et, 
troisièmement, il apprend grâce à des inte-
ractions, des échanges, des activités parta-
gées avec d’autres personnes que j’appelle 
les partenaires de connaissance ou partenai-
res d’apprentissage. 

Qui sont ces partenaires d’apprentissa-
ge ? Il y a les enseignants qui sont chargés 
d’enseigner, d’instruire, de transmettre 
des connaissances, des savoirs faire, des 
compétences. Mais d’autres partenaires 
jouent un rôle non négligeable, par exem-
ple les supporters. Un enfant peut avoir des 
parents analphabètes ou illettrés mais qui 
jouent un rôle important de supporter, qui 
s’intéressent à ce qu’il fait à l’école et à son 
activité d’apprenant, qui valorisent ce qu’il 
fait, qui l’encouragent, qui sont à ses côtés 
le plus souvent possible. 

Il existe aussi ceux qu’on peut appeler les 
accompagnants : ce ne sont pas des en-
seignants ni même nécessairement des 
professionnels mais, de temps en temps, 
ou régulièrement, ils donnent un coup 
de main à l’enfant. Ils apportent une aide 
ponctuelle pour lire un petit livre d’école 
ou écrire un petit texte, pour faire le travail 
d’écolier. Dans ce réseau d’apprentissage, 
il y a encore ceux que j’appelle les modè-

Cet entretien a été réalisé par le centre Alain 
Savary dans le cadre de la rencontre internationale 
des 5-6 et 7 avril 2005, organisée par l’Agence 
nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI).
Sa version intégrale figure en vidéo au sein 
des actes de la rencontre sur cédérom interactif 
disponible courant octobre 2005. 
Contact : forum@anlci.fr

[suite en p. 5]
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La Cité nationale de l’histoire de l’im-
migration créée le 1er janvier 2005, 
deux ans avant son ouverture au pu-

blic, met en oeuvre ses différentes activi-
tés : celles d’un musée national, d’une mé-
diathèque, d’un lieu d’expositions et de 
spectacles vivants et d’un réseau d’acteurs 
locaux travaillant sur l’histoire et la mé-
moire de l’immigration. Cette multiplicité 
des offres culturelles, scientifiques, péda-
gogiques, reflète la volonté de faire de 
cette institution à la fois un lieu de repères 
sur l’histoire de l’immigration en France, 
mais aussi un lieu vivant, montrant l’enri-
chissement continu de la culture française, 
proposant des activités pour le plus grand 
nombre : les chercheurs en développant 
un lieu de recherche, les publics scolaires 
avec des activités spécifiques ou le public 
jeune en mettant en avant le spectacle vivant.

La programmation sera élaborée en colla-
boration étroite avec les milieux universi-
taires et associatifs qui ont défendu ce pro-
jet depuis le milieu des années quatre-
vingts. En effet, la Cité qui ouvrira ses 
portes au Palais de la Porte-Dorée à Paris  
(XIIe arrondissement), a pour objectif de 
valoriser les actions menées par le terrain. 
La première étape de ce travail est l’organi-
sation d’un réseau d’acteurs sur toute la 
France, et la mise en place depuis juillet 
2004 de réunions régionales d’informa-
tions. Ainsi, la Cité qui s’est rendue dans 
plus de quinze régions (Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Rhône-Alpes et Auvergne,  
Aquitaine et Poitou-Charentes, Bretagne  
et Pays-de-la-Loire, Haute et Basse- 

La Cité nationale  
de l’histoire de l’immigration

les ou les référents. Pour apprendre à lire- 
écrire, un enfant a besoin de modèles. Ces 
modèles ou référents peuvent être d’origi-
nes diverses : une grande sœur, un grand 
frère, l’enseignant, un copain, etc. 

Quelles directions de travail  
proposez-vous ?

Je conclurais en disant que, si on veut agir 
efficacement, favoriser la réussite de tous 
dès six ans, il faut agir sur ces différentes 
dimensions. 

Il faut agir sur la dimension temporelle : 
prendre en compte, mieux qu’on ne le fait 
probablement aujourd’hui, les deux grands 
temps d’apprentissage, compléter le temps 
d’apprentissage scolaire par des actions 
périscolaires de lecture et d’écriture. 

Il faut prendre en compte la dimension 
spatiale : enrichir, stimuler, faire interagir 
les différents lieux de lecture et d’écriture 
fréquentés par un apprenti lecteur ; met-
tre en réseau l’établissement scolaire avec 
d’autres équipements où l’enfant pourra 
trouver des personnes pour lui proposer 
des activités de lecture et d’écriture ; tra-
vailler aussi en direction des familles, sti-
muler le milieu familial, faire en sorte que 
la maison devienne aussi un lieu de lecture 
et d’écriture, même modeste.

Enfin, il faut stimuler le réseau d’apprentis-
sage des enfants et je pense, surtout, aux 
enfants les moins favorisés, aux enfants 
de milieux populaires ou très populaires : 
multiplier, diversifier les partenaires de 
connaissance ou d’apprentissage, consti-
tuer des espaces éducatifs partagés autour 
des activités de lecture et d’écriture, dé-
velopper le travail d’équipe dans l’école et 
hors de l’école. 

Ce sont les directions de travail et de ré-
flexion que peut proposer une approche 
pas seulement scolaire de l’apprentissage 
de la lecture (approche scolaire qui a do-
miné nos réflexions depuis au moins un 
siècle) mais une approche plus large, so-
cioculturelle ou écologique. ■

Gérard Chauveau est membre  
du comité scientifique du centre Alain 
Savary et conseiller scientifique de 
l’Association pour favoriser une école 
efficace (apfÉE).

Normandie, Limousin-Centre, Île-de- 
France, Nord / Pas-de-Calais, Picardie, 
Bourgogne, Franche-Comté) et qui souhaite 
faire le tour des vingt-deux d’ici fin 2005, a 
réalisé à cette occasion une cartographie 
des projets, des lieux ressources et des pô-
les créatifs qui mènent des actions sur l’his-
toire et la mémoire de l’immigration. Ce 
répertoire, accessible sur le site Internet, 
www.histoire-immigration.fr, permet de 
mutualiser des expériences et de mettre 
en relation des acteurs locaux au sein d’une 
même région ou de deux régions géogra-
phiquement opposées. 

Le site Internet est aussi le lieu d’expéri-
mentation d’autres activités de la Cité : une 
exposition virtuelle préfigure l’installation 
permanente du musée national, une galerie 
de portraits inaugure le travail de collecte 
de la mémoire vivante, et des bases de 
données recensent les publications, les col-
loques, les spectacles, les expositions, les 
films etc. qui portent sur l’histoire et la mé-
moire de l’immigration.

Enfin, la Cité souhaite affirmer dès mainte-
nant sa vocation pédagogique en travaillant 
en collaboration étroite avec les services 
de l’Éducation nationale d’une part, pour 
infléchir la réforme des programmes sco-
laires et, d’autre part, pour proposer des 
activités spécifiques aux publics scolaires. 
L’académie de Créteil sera « l’académie pi-
lote » pour développer des journées et des 
colloques académiques, des projets inter-
établissements et des supports pédagogi-
ques en direction des enseignants. ■

Un répertoire de projets à la Cité...
Quel type de projets sont répertoriés ? Des projets locaux ou régionaux déjà réalisés ou 
en cours, visant à recueillir, à faire connaître, à valoriser des histoires liées à l’immigra-
tion et à partager cette mémoire. Il s’agit d’un inventaire dont l’objectif est de diffuser 
au plan national les projets que mènent les opérateurs sur leur territoire. 

Comment ce répertoire a-t-il été élaboré ? Le repérage des acteurs s’est fait grâce aux 
partenaires régionaux, dans le cadre de la préparation de réunions régionales d’infor-
mation. Cette base de données se constitue au fur et à mesure. 

Quelle est sa finalité ? L’identification de ces projets permet également d’alimenter un 
fichier d’acteurs sociaux, culturels et éducatifs qui devrait, à terme, faciliter une mise 
en réseau des initiateurs de projet. 

Comment le compléter ? Pour compléter ce premier repérage, télécharger le question-
naire à l’adresse http://www.histoire-immigration.fr/projet/contribution.php.



 Dur d’enseigner en ZEP 

Dir. M.L. Peltier-Barbier avec 
la collaboration de D. Butlen, 
P. Masselot, B. Ngono, M. Pézard, 
A. Robert, D. Vergnès. La pensée 
sauvage éditions, 2004, 239 p. 

Cet ouvrage expose des travaux 
de recherche sur les pratiques de 
professeurs des écoles enseignant 
les mathématiques en REP. Dans 
la première partie, les chercheurs 
explicitent leurs démarches puis 
dans la seconde, ils s’interrogent 
sur la spécificité des pratiques des 
professeurs d’école enseignant les 
mathématiques dans les quartiers 
sensibles. Il se dégage, entre autres, 
que les contraintes de l’environne-
ment des élèves ont des incidences 
sur les pratiques des enseignants. 
Ceux-ci opèrent des choix didacti-
ques singuliers liés à leur contexte 
d’enseignement mais qui, après ana-
lyse des chercheurs, montrent des 
« régularités interpersonnelles ».
La troisième partie s’appuie sur un 
diagnostic des formations initiale 
et continue en cours et sur l’ana-
lyse des pratiques développées 
précédemment dans l’ouvrage, 
pour démontrer la nécessité de 
repenser les formations, au moins, 
pour les professeurs des écoles 
amenés à enseigner en ZEP-REP.
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 Ségrégation urbaine  
et intégration sociale

J.P Fitoussi, L. Eloi, M. Joël, 
J. Freyssinet, B. Majnoni d’Intignano. 
Rapport, Documentation française, 
INSEE, JO, CEREQ, CERTU, 2004, 
327 p. 
http://www.documentationfrancaise.fr/ 
rapports-publics/044000057/index.shtml

Cet ouvrage collectif est un rapport 
du Conseil d’analyse économique 
(CAE), il porte un regard d’écono-
miste sur le phénomène de ségré-
gation urbaine. Le rapport analyse 
les effets contraires de l’intégration 
et de l’exclusion, de la mixité so-
ciale et de la discrimination dans 
les espaces urbains. L’organisation 
de ceux-ci se fait sous la pression 
du chômage de masse provoquant 
ainsi la concentration des popula-
tions en difficulté dans les quartiers 
sensibles. Pour sortir de ces « cer-
cles vicieux » les auteurs concluent 
à la nécessité de relancer la mobilité 
sociale avec une plus grande exi-
gence d’égalité à mettre en œuvre 
dans les politiques publiques. Ils font 
des propositions qui s’appuient sur 
la réduction des distances physiques 
et sociales entre les différentes caté-
gories de population, le développe-
ment des solidarités intercommu-
nales, et la création d’une agence 
de lutte contre les discriminations.
Des compléments au rapport ali-
mentent la réflexion sur les inégali-
tés et la ségrégation scolaires, sur les 
difficultés d’insertion professionnelle 
des jeunes des zones sensibles.

 L’égalité des chances 
à l’école : analyse d’un effet 
spécifique de la structure 
scolaire

V. Dupriez, X. Dumay. 
Revue française de pédagogie n° 150, 
2005, p. 5-17.

D’une manière générale les systè-
mes scolaires intégrés (c’est-à-dire 
ceux qui n’ont pas de filières pré-
coces, peu de redoublement, peu 
de ségrégation entre les établisse-
ments) sont plus efficaces et surtout 
plus égalitaires. Au delà de ce cons-
tat établi par plusieurs recherches 
comparatives, cet article cherche 
à savoir dans quelle mesure la ré-
duction des inégalités scolaires re-
pose sur les caractéristiques de ces 
systèmes ou si elle dépend plutôt 
des inégalités sociales et politiques 
propres aux différents pays euro-
péens. L’étude tend à montrer que 
l’organisation du système scolaire 

 Interventions pédagogiques 
efficaces et réussite scolaire 
des élèves provenant  
de milieux défavorisés

S. Bissonnette, M. Richard, 
C. Gauthier. Revue française 
de pédagogie n° 150, 2005, p. 87-141.

Dans ce texte les auteurs se propo-
sent d’« identifier, à l’aide d’études 
empiriques, les interventions péda-
gogiques efficaces favorisant la réus-
site scolaire des élèves provenant 
de milieux défavorisés ». Pour cela 
ils ont recensé et analysé 228 publi-
cations de recherches empiriques, 
menées dans différents pays de-
puis les années soixante. Selon les 
auteurs les résultats de ces travaux 
sont convergents et montrent « un 
impact très positif des procédés 
pédagogiques faisant appel à une 
démarche d’enseignement expli-
cite ».Ainsi il serait scientifiquement 
montré que les enseignants peu-
vent effectivement contrebalancer 
le poids de l’origine socioéconomi-
que des élèves et, surtout, que les 
pratiques efficaces seraient celles 
relevant de la démarche explicite 
d’enseignement.Si le texte décrit 
bien cette démarche d’enseigne-
ment il faut aussi noter qu’il a donné 
lieu à débats et controverses.

aux espaces et aux temps facilitant  
l’acquisition des savoirs et techniques 
qui permettent de mettre à profit 
les connaissances ; repenser les  
relations entre l’institution scolaire, 
les familles et les « espaces intermé-
diaires » offrant un accompagnement 
scolaire et éducatif aux enfants, etc.

est bien à l’origine de la réduction 
des inégalités mais les auteurs pen-
sent qu’il faut rester prudent « face 
à la capacité des acteurs scolaires 
à s’approprier un modèle venu 
d’ailleurs ». Ainsi, avant de chercher 
à importer un modèle étranger il 
importe sans doute de mieux saisir 
et travailler « la signification d’un 
tel changement et la transforma-
tion des pratiques socio-pédago-
giques qui doit l’accompagner ». 

brèves

 « Classes relais »  
et famille : accompagnement 
ou normalisation ?

M. Kherroubi (centre Alain 
Savary, INRP), M. Millet, D. Thin 
(GRS, université Lyon 2). Études 
et recherches n° 8, ministère de 
la Justice CNFE-PJJ, Vaucresson, 
2005, 283 p.

Les auteurs examinent d’une part 
les rapports entre les divers profes-
sionnels mobilisés dans les disposi-
tifs relais, notamment la rencontre 
entre éducateurs et enseignants, 
et d’autre part, ils analysent le tra-
vail de ces professionnels avec les 
familles et les interactions qui se 
créent. Ils montrent que le travail 
avec les familles est indissociable 
d’un travail sur les familles « au sens 
où il vise à assister les parents pour 
qu’ils résolvent leurs problèmes 
éducatifs d’une façon qui soit con-
formes aux normes des institutions 
de socialisation et d’encadrement, 
donc aux normes dominantes. »

 Le travail des élèves  
pour l’école et en dehors  
de l’école

D. Glasman en collaboration avec 
L. Besson. Rapport pour le Haut 
Conseil à l’évaluation de l’école, 
décembre 2004, 154 p.
http://cisad.adc.education.fr/hcee/
documents/rapport_Glasman_Besson.pdf

Ce rapport rédigé pour le Haut 
Conseil à l’évaluation de l’école fait 
la synthèse des connaissances dispo-
nibles sur la question du traitement 
par les élèves et les familles des 
« leçons » et « devoirs » donnés par 
les enseignants. Dans des parcours 
scolaires plus compétitifs que par 
le passé, le statut du travail réalisé 
pour l’école en dehors de l’école a 
changé et les ressources des familles 
pour y faire face sont, on le sait, 
inégales. Un découpage thématique 
permet d’approfondir les différen-
tes formes que peut prendre ce 
travail : devoirs à la maison, cours 
particuliers, « coaching scolaire », 
accompagnement scolaire, de-
voirs de vacances, jeux éducatifs.
Ce rapport ouvre de nombreu-
ses pistes de réflexion : repen-
ser les temps des enfants et des 
adolescents car leur vie ne peut 
pas être soumise qu’aux exigences 
de la réussite scolaire ; réfléchir 
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Nouveaux dispositifs  
de réussite éducative
Marie-Odile Maire Sandoz 
(centre Alain Savary-INRP) 

Les acteurs éducatifs sont 
sollicités par de nouvelles 
modalités éducatives dans 
l’école et en dehors de l’école 
avec deux dispositifs,  
l’un porté par le ministère  
de l’Éducation nationale,  
les programmes personnalisés 
de réussite éducative (PPRE) 
et l’autre par le ministère  
de la Cohésion sociale,  
le programme de réussite 
éducative. Ces deux 
programmes sont appelés 
à s’articuler entre eux mais 
aussi avec les autres dispositifs 
éducatifs qui contribuent déjà 
et depuis plusieurs années 
à la réussite éducative dans 
des environnements sociaux 
difficiles.

Les programmes personnalisés 
de réussite éducative (PPRE)

En 2005-2006, les PPRE sont en 
phase d’expérimentation. Ils con-
cernent le CE2, première année 
du cycle 3 (celui des approfondis-
sements) et, au collège, les classes 
de 6e. À la rentrée scolaire 2006, 
ils seront généralisés pour l’ensem-
ble du territoire et l’ensemble des 
niveaux de la scolarité obligatoire.
Les PPRE contribuent à ce que 
tous les élèves d’une classe 
d’âge maîtrisent les connaissan-
ces et les compétences cons-
titutives du « socle commun ».
Il s’agit d’élaborer un plan d’actions 
coordonnées, adapté à chaque 
élève en fonction des difficultés qui 
bloquent ou retardent son proces-
sus d’acquisition de connaissances 
et de compétences fondamentales.
Élaboré par le conseil de cycle dans 
le premier degré et coordonné 
par le professeur principal dans le 
second degré, ce plan d’actions est 
formalisé par un document écrit qui 
en décline les objectifs, les modalités 
de mise en œuvre, les échéances et 
les modes d’évaluation. Il est dis-
cuté avec les parents, et l’élève doit 
en saisir la finalité pour s’y investir.
Afin de mieux déterminer les be-

culturel et sportif. Plus globalement, 
au niveau territorial, des dispositifs 
variés mobilisent les services de 
l’État dont l’Éducation nationale, 
les collectivités territoriales et les 
mouvements associatifs : projet 
éducatif local (PEL), contrat éducatif 
local (CEL), contrat local d’accom-
pagnement à la scolarité (CLAS), 
veille éducative, soutien parental 

(REAPP), volet éducatif des contrats 
de ville, etc. Un guide publié en avril 
2005 apporte une aide précieuse 
pour se repérer dans ces dispositifs. 
S’il privilégie les actions portant sur 
la lecture, l’écriture et la préven-
tion de l’illettrisme, il fournit des 
informations et une aide métho-
dologique portant plus globalement 
sur le champ péri et extra scolaire.

boussole
soins de l’élève en diff iculté, les 
enseignants sont invités à prendre 
appui sur les productions de cet 
élève aux évaluations nationales.
Les PPRE ne se substituent pas 
aux autres prises en charge déjà 
engagées mais au contraire s’ins-
crivent dans leur continuité et en 
complémentarité. Ils systémati-
sent l’accompagnement de tous 
les élèves en difficulté incluant les 
élèves en situation de redouble-
ment. Le PPRE peut intégrer le 
programme de réussite éduca-
tive du plan de cohésion sociale.

Le programme  
de réussite éducative

Le programme de réussite édu-
cative du plan de cohésion sociale 
comporte trois volets : les équipes 
locales de réussite éducative, les 
internats de réussite éducative pour 
une prise en charge hors temps 
scolaire (cinq projets en 2005), le 
partenariat avec les grandes écoles 
et les universités pour favoriser 
l’accès à l’enseignement supérieur 
des lycéens issus de quar tiers 
en difficulté. Les équipes locales 
de réussite éducative (ERE), au 
nombre de 200 à la rentrée sco-
laire 2005 dans 185 communes, 
ont pour objectif d’apporter un 
soutien personnalisé aux enfants 
et adolescents en grande fragilité, 
en prenant en compte la globalité 
de leur environnement et de leurs 
difficultés. Leur action qui fait une 
place importante à l’implication des 
familles est prévue dans les domai-
nes de l’éducation, de la santé, de la 
culture et des sports. Les ERE n’ont 
pas vocation à se substituer à l’ac-
tion de l’école, aux dynamiques des 
réseaux d’éducation prioritaire ou 
aux autres dispositifs éducatifs. Elles 
auront à interagir avec eux pour 
développer de nouveaux modes 
d’intervention pluridisciplinaire, 
fournir un support juridique facili-
tateur, renforcer les coopérations et 
améliorer la cohérence globale des 
démarches concourrant à l’égalité 
des chances dans les territoires. 

Des interactions à construire

L’arrivée des PPRE et des ERE s’ins-
crit dans un paysage qui n’a rien 
de désertique ! Côté Éducation 
nationale, plusieurs dispositifs con-
tribuent à la réussite de élèves dé-
crocheurs, au soutien des élèves 
les plus en difficulté, au développe-
ment d’activités à caractère social, 

Documents de référence pour les PPRE
Guide pratique pour l’expérimentation des programmes person-
nalisés de réussite éducative à l’école et au collège durant l’an-
née scolaire 2005-2006.
http://eduscol.education.fr/index.php?./D0072/PPRE_experimentation.htm

Préparation de la rentrée scolaire 2005 
• Circulaire n° 2005-067 du 15 avril 2005, BO n° 18  
du 05-05-2005.
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/18/MENE0500813C.htm

• Circulaire n° 2005-124 du 26-7-2005 B
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/30/MENE0501720C.htm

Dispositif national d’évaluation diagnostique année 2005-2006, 
circulaire n° 2005-096 du 24-6-2005,  
BO n° 25 du 30-06-2005 08-30.
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/25/MENK0501204C.htm

Banque d’outils d’aide à l’évaluation diagnostique
http://www.banqoutils.education.gouv.fr/

Évaluation en CE2 
http://eduscol.education.fr/D0069/default.htm

Documents de référence pour le programme  
de réussite éducative du plan de cohésion sociale
Mise en œuvre des programmes 15 et 16 du plan de cohésion 
social. Programme de réussite éducative. Circulaire du 13 juin 
2005. Site Politique de la ville http://www.ville.gouv.fr/ 

« Accompagner la réussite éducative ». Comme la ville, n° 18, 
juillet 2005.

La politique de la Ville et l’application de la loi Borloo dans les 
ZEP. Compte rendu de la réunion publique du 9 mars 2005 
des rencontres de l’OZP. 
http://www.association-ozp.net/article.php3?id_article=806

Autres documents de référence
Goffard S. (coord.). Lire, dire, écrire : guide pour des projets 
territoriaux. Guide conçu à l’initiative de la Direction de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative. 
Scérén-crdp, académie de Créteil. 2004.

« La politique de la ville en matière d’éducation », XYZep, 
n° 7, mars 2000. 
« Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des pa-
rents (REAPP) », XYZep, n° 13-14, déc. 2001.
« À propos de la veille éducative », XYZep, n° 16/17, 
sept. 2003.
http://www.inrp.fr/zep/ressours/xyzep.htm
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L es Biennales sont des manifestations 
internationales sans frontières, ni de 

disciplines, ni de secteurs, qui concernent 
les praticiens, les enseignants, les forma-
teurs, les éducateurs, les administrateurs, 
les politiques et les chercheurs. Tous par-
tagent le même besoin de valoriser et de 
transférer leurs connaissances à propos 
des jeunes comme des adultes, sur la for-
mation scolaire comme sur la formation 
professionnelle, sur l’acquisition des com-
pétences comme sur l’accès à la culture.

La Biennale 2006 devrait permettre aux 
chercheurs, aux praticiens de réfléchir en-
semble aux enjeux pour les systèmes édu-
catifs des nouvelles formes de la valorisa-
tion de l’expérience et des savoirs dans la 
formation, et de permettre ainsi de mieux 
se situer comme sujets pleinement effica-
ces. Ces questions seront au cœur des ren-
contres qui scanderont chaque journée de 
la Biennale. Chaque jour, des ateliers per-
mettront également de regrouper les con-
tributions. Comme pour les autres Bien-
nales, l’APRIEF et l’INRP souhaitent des 
contributions dans tous les domaines pour 
multiplier les objets et les champs, les 
abords disciplinaires et méthodologiques. 
La variété des points de vue est ici recher-
chée pour faciliter cette circulation des 
idées, des réflexions et des propositions. Si 
aucune thématique préalable n’est annon-
cée, c’est parce que la Biennale souhaite 
saisir, montrer et mettre en débat la re-
cherche et les innovations au plus près de 
leurs évolutions, l’émergence de nouveaux 
chantiers.

Vous pouvez nous adresser une contri-
bution de recherche, une contribution 
d’innovation ou bien encore une proposi-

tion de réalisation. Pour les contributions 
de recherche, vous pouvez présenter des 
travaux qui analysent, du point de vue des 
disciplines ou d’un ensemble conceptuel 
cohérent, les faits et les phénomènes de 
l’éducation ou de la formation ou qui, de 
nature pédagogique ou didactique, contri-
buent à la transformation des pratiques ou 
des systèmes d’éducation ou de formation. 
Concernant les contributions d’innovation, 
vous pouvez présenter les dispositifs nou-
veaux ou spécifiques d’éducation et de for-
mation. Tous les domaines de recherches 
et de pratiques peuvent être abordés et 
en particulier les questions posées par la 
formation initiale et continue des jeunes et 
des adultes, la comparaison des systèmes 
de formations, des modes d’acquisition et 
de validation des compétences, l’impor-
tance de l’Europe comme espace d’éduca-
tion, etc. ■

Date limite de remise  
des contributions : 15 octobre 2005 
Renseignements : 
www.inrp.fr/biennale

La Biennale 
internationale 
de l’éducation et 
de la formation 
est organisée 
conjointement 
par l’Association 
pour la promotion 
des recherches et 
des innovations 
en éducation 
et en formation 
(APRIEF) et par 
l’Institut national 
de recherche 
pédagogique 
(INRP).

8e Biennale internationale 
de l’éducation et de la formation

Débats sur les recherches et les innovations 

Lyon, les 11-12-13 et 14 avril 2006

La nouvelle équipe  du centre  Alain Savary

Responsable du centre 

Christiane Cavet   
04 72 76 62 35    
christiane.cavet@inrp.fr 

Coordonnateur  
scientifique 

Daniel Frandji
04 72 76 62 40    
daniel.frandji@inrp.fr 

Chargés d’études 
Françoise Carraud
04 72 76 62 41 
françoise.carraud@inrp.fr 

Marie-Odile Maire Sandoz
04 72 76 62 37 
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Michèle Théodor
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Laurence Mikander (mi-temps)
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Si, historiquement, c’est aux 
États-Unis, au Royaume-Uni et 
en Australie que se mettent en 
place les premiers mécanismes 
de discrimination positive, 
d’autres systèmes adoptent ce 
principe il y a une vingtaine 
d’année. Ainsi, la France, 
en 1981, et la Belgique 
francophone, en 1989, mettent 
en œuvre des zones d’éducation 
prioritaire construites sur des 
bases assez semblables. Le Chili, 
le Québec, la Communauté 
flamande de Belgique, les Pays-
Bas ou la Tunisie, parmi d’autres, 
choisissent également de traiter 
de manière différente certains 
établissements scolaires, de façon 
à rétablir une certaine forme 
d’équité éducative, mais s’y 
prennent de manière différente. 

L es différents modèles étran-
gers doivent nous aider à ré-
fléchir aux évolutions possi-

bles de notre propre système. Ainsi, 
la sortie des écoles du programme  
P-900 au Chili ou le mécanisme de 
phasing out belge francophone, pré-
sentent un intérêt certain puisqu’ils 
permettent de réfléchir plus large-
ment au problème de la permanence 
des discriminations positives ou au 
contraire, comme c’est le cas dans 
ces deux systèmes, à la nécessité de 
prévoir une sortie du système pour 
les écoles qui réussissent, dans le 
premier cas, ou qui scolarisent un 
public relativement moins défavo-
risé au fil du temps, dans le second. 
Un autre aspect qui mérite d’être 

approfondi lors de l’examen des po-
litiques éducatives étrangères, c’est 
la nécessité, par exemple dans le 
cadre des programmes financés par 
Title I aux États-Unis, de démontrer 
au préalable l’efficacité de ce qui sera 
entrepris grâce aux moyens supplé-
mentaires.

Il est malheureusement impossible 
d’offrir ici un panorama exhaus-
tif des discriminations positives, 
même en se limitant à l’Europe, 
pour au moins une raison évidente : 
le concept même de « discrimina-
tion positive » n’est pas défini de 
manière parfaitement univoque.  
Par ailleurs, comme une politique 
particulière ne peut se comprendre 

qu’en regard de la politique géné-
rale d’éducation et des problèmes 
rencontrés dans chacun des systè-
mes éducatifs des vingt-cinq états-
membres, il semble plus intéressant 
d’examiner des modèles contrastés 
de manière à mieux comprendre son 
propre modèle, celui des ZEP et des 
REP en France. 

Enfin, si l’idée d’un observatoire 
des discriminations positives se met 
lentement en place, il est difficile 
de prétendre à une connaissance 
encyclopédique, même au niveau 
européen, de ce domaine pourtant 
particulier, notamment parce que la 
littérature scientifique fait souvent 
défaut.

Examiner 

des modèles 

étrangers

Marc DEMEUSE

Les politiques  
de discrimination 
positive dans le monde
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Discriminations positives : 
de quoi parle-t-on ?

Une politique de discrimination 
positive doit, pour être digne de ce 
nom, partager un certain nombre de 
traits communs. Il s’agit en premier 
lieu d’une politique compensatoire : 
certains reçoivent délibérément plus 
de moyens que d’autres de manière 
à compenser des handicaps socio-
économiques de départ. Les moyens 
supplémentaires sont donnés aux 
structures (établissements scolaires 
ou zones) et non directement aux 
élèves en fonction d’un diagnostic 
individuel. L’attribution de ces res-
sources supplémentaires est liée à 
l’identification de groupes de béné-
ficiaires spécifiques et sa finalité est 
d’atteindre les objectifs généraux du 
système éducatif, à travers des mé-
thodes différentes ou aménagées ou, 
simplement, en assurant un supplé-
ment d’encadrement (moins d’élèves 
par groupe d’apprentissage ou  per-
sonnel supplémentaire destiné à un 
encadrement spécifique, comme des 
psychologues, des orthophonistes, 
des éducateurs spécialisés…). 

Il ne s’agit donc ni d’un système 
de bourses individuelles, ni d’une 
forme particulière d’enseignement 
spécialisé dont les objectifs géné-
raux seraient réduits ou adaptés, ni 
même d’une aide individualisée, 
liée à la détection de handicaps in-
dividuels diagnostiqués à ce niveau. 
D’un pays à l’autre, les systèmes de 
discrimination positive s’adaptent 
au contexte.

La Belgique

Ainsi, par exemple en Belgique où 
le libre choix de l’établissement est 
total, et donc où il n’existe pas de 
carte scolaire et de sectorisation, il 
a été nécessaire de tenir compte de 
la mobilité des élèves. Ce n’est donc 
pas un système de zones et la recon-
naissance d’établissements inscrits 
dans ces zones qui est retenu, mais 
un système lié aux caractéristiques 
des élèves qui fréquentent chaque 
établissement qui a finalement été 
mis en place. Les solutions adoptées 
au nord (Communauté flamande) 
et au sud (Communauté française) 
du pays sont néanmoins différen-

tes. Dans le premier cas, chaque 
établissement doit fournir la preuve 
qu’il peut faire l’objet d’une aide 
spécifique en présentant un dossier 
relatif à sa population scolaire. Il n’y 
a donc pas d’automatisme dans cette 
aide : si l’établissement n’en fait pas 
la demande, aucune aide ne lui sera 
octroyée. La philosophie qui préside 
à la définition du public est basée ex-
clusivement sur une 
approche d’apparte-
nance nationale et 
sur le niveau de for-
mation initiale de 
la mère. Le système 
est clairement défini 
comme temporaire, 
dans son titre même, et fonctionne 
sur une base annuelle.

Dans le sud de la Belgique, le sys-
tème est construit autour d’une for-
mule d’identification des établisse-
ments, en dehors même de toute 
demande : chaque élève de chaque 
école reçoit un coefficient lié aux 
caractéristiques socio-économiques 
de son lieu de résidence, ensuite un 
indice moyen est calculé par établis-
sement sur la base des coefficients 
individuels. Les établissements sont 
classés selon la valeur de leur indice 
et, ceux qui obtiennent l’indice le 
plus faible sont ensuite informés de 
la possibilité de bénéficier d’une aide 
supplémentaire. Les établissements 
retenus précisent alors, à travers des 
projets, la manière dont ils vont em-
ployer ces moyens supplémentaires.

Les États-Unis

Pour bien comprendre les mécanis-
mes de discrimination positive, il 
convient de faire un détour par les 
États-Unis. Le programme Title I est 
mis en œuvre dès 1965 de manière 
à aider les enfants économique-
ment et éducativement défavorisés. 
Depuis lors, Title I et les moyens 
qui y sont attachés font l’objet de 
reconductions successives pour des 
périodes de cinq ans.

C’est au président Johnson que l’on 
doit la signature du Civil Rights Act 
(1964) qui vise à supprimer les bar-
rières à la participation des noirs 
dans l’ensemble de la société amé-
ricaine. La commission Gardner 
propose un système d’aides ciblées 

et spécifiques de manière à répondre 
aux différents besoins des enfants 
pauvres. Le principe, dégagé par 
la commission et suivi par le prési-
dent dans l’Elementary and Secondary 
Education Act (ESEA) de 1965, peut se 
formaliser de la manière suivante : 
une fois identifié comme tel, un 
enfant pauvre devra être aidé, quelle 
que soit l’école qu’il fréquente. Les 

fonds seront cepen-
dant administrés par 
une autorité publi-
que, le district. Des 
limites sont aussi 
fixées de manière 
à ce que l’autorité 
fédérale ne puisse 

exercer aucun contrôle ou décision 
en matière de curriculum ou de 
gestion du personnel, par exem-
ple (l’éducation étant de la respon-
sabilité de chacun des cinquante 
états). Dans la foulée de la guerre à 
la pauvreté menée par le président 
Johnson, de nombreux programmes 
sont mis en œuvre, dont le Head 
Start Program destiné aux enfants 
pauvres en âge préscolaire. Par la 
suite, des programmes spécifiques 
sont élaborés à l’intention des en-
fants de migrants, des jeunes dont 
l’anglais n’est pas la langue mater-
nelle, des délinquants et des enfants 
abandonnés ou négligés, des enfants 
handicapés physiquement ou men-
talement. 

C’est principalement la concentra-
tion de jeunes pauvres ou à besoins 
particuliers qui justifie l’interven-
tion du niveau fédéral. Cet apport 
supplémentaire est d’autant plus 
nécessaire que le financement or-
dinaire est local et doit, en grande 
partie, se satisfaire des ressources 
parfois très limitées, des personnes 
qui résident dans certains districts 
déshérités. Les moyens attribués par 
Title I aux écoles sont disponibles 
pour tous les enfants de celles-ci, 
qu’ils soient ou non personnelle-
ment issus de familles pauvres. Le 
mérite de Title I, dès ses débuts, est 
double : il souligne l’importance, 
dans l’opinion publique, de parve-
nir à éduquer tous les enfants en 
leur consacrant les moyens requis 
par leurs besoins et il élève les at-
tentes dans les groupes défavorisés. 
Les apports du programme sont 
cependant modestes et ne peuvent 

Aux États-Unis,  
un enfant pauvre  
devra être aidé,  

quelle que soit l’école  
qu’il fréquente
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compenser tous les désavantages 
que peuvent connaître les jeunes 
les plus défavorisés, y compris en 
matière de services scolaires moins 
performants (enseignants moins 
qualifiés, peu motivés ou ayant des 
attentes relativement faibles envers 
les jeunes qu’ils scolarisent).

Ce n’est qu’en 1988 que, dans le 
cadre de la reconduction du pro-
gramme Title I, les autorités fédérales 
assignent aux états la responsabilité 
de fixer le niveau des performances à 
atteindre. Jusque là, les fonds avaient 
été attribués de manière à renfor-
cer les moyens destinés aux élèves 
les plus défavorisés, sans toutefois 
fixer des objectifs clairs en matière 
de résultats. Commence alors l’ère 
des School-developed Improvement 
Plans qui fixent les objectifs et les 
moyens pour y parvenir. Les règles 
d’utilisation des fonds sont aussi 
assouplies, en termes de public à 
scolariser pour en bénéficier, mais 
renforcées quant aux performances 
à atteindre au bout de trois années 
avec les élèves réputés en difficulté. 
Cette modification est notamment 
destinée à limiter la persistance des 
écoles ghettos qui scolarisent sépa-
rément les élèves défavorisés sans 
atteindre des résultats comparables 
à ceux des autres établissements, en 
dépit des moyens supplémentaires. 
L’administration démocrate pro-
pose, en 1993, le texte Goals 2000 
qui octroie, pour la première fois, 
un droit de regard au niveau fédéral 
et le lie aux états. Le Comprehensive 
School Reform Demonstration Program 
déposé par le démocrate David Obey 
et le républicain John Porter permet 
l’accroissement des moyens dévolus 
à des pratiques qui impliquent des 
écoles de manière globale (et non à 
travers un programme ciblé sur l’une 
ou l’autre matière ou une année 
scolaire spécifique) pour autant que 
celles-ci aient démontré clairement 
leur efficacité.

La Grande Bretagne

En Angleterre, c’est à la suite du 
rapport de Lady Plowden (1967) et 
de l’importance qu’il accorde aux 
attitudes parentales dans la réussite 
scolaire, que la mise en œuvre de ce 
type de politique est décidée (créa-
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Le rapport du GERESE
Le Groupe européen de recherche sur l’équité des systèmes éducatifs 
(GERESE) a publié un rapport sur l’équité des systèmes éducatifs euro-
péens. Dans le cadre d’un programme Socrates six équipes universitaires 
européennes ont cherché à mesurer et comparer l’équité des systèmes 
éducatifs des pays de l’Union. Leur but était d’initier « un processus 
d’interactions entre la mesure des inégalités, leur confrontation aux 
théories de la justice et aux critères de justice déclarés par les acteurs 
et à leurs sentiments de justice ».

Dans ce document les chercheurs proposent une clarification des con-
cepts d’égalité et d’équité, puis présentent un ensemble riche et com-
plexe de vingt-neuf indicateurs (voir à la fin du dossier p. VIII), indicateurs 
qui ont été élaborés à partir de principes directeurs largement explicités 
dans ce texte. Après la présentation détaillée de la construction de ces 
vingt-neuf indicateurs dans les différents pays, nous est proposée, dans 
une seconde partie, une lecture comparative de ces indicateurs dans les 
pays européens. Les auteurs de ce travail n’établissent pas de palmarès 
mais plutôt des constats nuancés, complexes et mesurés. 

S’il y a bien une tendance générale à l’(in)équité, il y a de fortes différen-
ces entre les pays sans que l’on sache encore expliquer ces différences.  
Les inégalités d’éducation sont mesurées selon trois principes de justice 
(en référence, entre autres, aux théories de John Rawls) : les inégalités 
entre individus, les inégalités entre catégories, la situation des indivi-
dus sous le seuil d’équité (c’est-à-dire « dépourvus des compétences 
minimales pour mener une vie digne et responsable dans la société 
moderne »). 
En conclusion les auteurs affirment qu’« il y a bien des différences 
d’équité entre les systèmes éducatifs, il y a bien des systèmes éducatifs 
qui semblent plus (ou moins) équitables que les autres sur une forte 
majorité de critères, mais, pour beaucoup, le jugement sur leur équité 
varie, parfois fortement, selon le mode de lecture qui est retenu ».

Voulant être un outil pour les décideurs dans la (re)définition des poli-
tiques éducatives, cette recherche souhaite aussi permettre, tant aux 
usagers qu’aux gouvernants, de juger de l’équité de leur système. Pour 
cela les équipes poursuivent le travail et envisagent d’utiliser d’autres 
indicateurs et d’en produire d’autres modes de lecture.

L’équité des systèmes éducatifs européens, un ensemble d’indicateurs. 
Projet soutenu par la Commission européenne, direction générale de 
l’éducation et de la culture, 2003, 182 p. 

Téléchargement possible du document : 
http://afecinfo.free.fr/afec/actualites/Afec-actu038-%20Indicateur%20d’equite.htm
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tion d’Education Priority Areas ou 
EPA). Malgré les initiatives menées 
depuis le rapport Plowden et face à 
l’ampleur des phénomènes d’exclu-
sion en Grande-Bretagne, Tony Blair 
précise, en 1997, son ambition par 
rapport à l’éducation dans un docu-
ment intitulé Excellence in Schools : 
the White Paper. Les axes princi-
paux de ce texte sont : la refonte 
des programmes et l’aménagement 
des st ructu-
res, l’amélio-
rat ion de la 
formation des 
ense ig na nt s 
et l’évaluation 
des élèves, des 
enseignants et des établissements 
scolaires. L’objectif de la réforme 
est clairement d’améliorer le niveau  
pour le plus grand nombre, notam-
ment dans les domaines jugés essen-
tiels comme la lecture, l’écriture et 
les mathématiques.

Depuis 1998, un nouveau système 
a été mis en place : les Education 
Action Zones (EAZ). Ces soixante-
treize zones larges impliquent à la 
fois deux ou trois écoles secondaires 
et les écoles primaires, y compris 
l’enseignement spécialisé, et des 
partenaires publics et privés, les pa-
rents et la Local Authority Area (LEA). 
Chaque zone reçoit un financement 
annuel, conditionné à l’obtention 
d’un sponsoring privé. Au départ 
d’une proposition locale de parte-
nariat, ces zones sont reconnues 
par le Department for Education and 
Employment (DfEE) pour une période 
de trois ans, étendue à cinq ans pour 
les premières zones reconnues. Ce 
sont certainement la nécessité d’un 
partenariat privé, qui finance en 
liquide ou offre du matériel et des 
services, et l’initiative qui revient 
au partenariat local de proposer sa 
reconnaissance comme EAZ qui sont 
les deux aspects les plus originaux 
dans le modèle anglais. Les EAZ an-
glaises sont considérées comme des 
charitable bodies, sorte « d’associa-
tions 1901 », dirigées par un Action 
Forum. Il s’agit pour ces ensembles 
de développer des partenariats lo-
caux et d’adopter une approche ima-
ginative de manière à atteindre les 
standards fixés pour l’ensemble des 
écoles et contrôlés par l’inspection 
et l’Office des standards en éduca-

tion (OFSTED). Quatre domaines 
sont en principe privilégiés : l’amé-
lioration de l’enseignement et des 
apprentissages, la social inclusion, 
l’aide aux élèves et à leur famille et 
la collaboration avec les entreprises 
et d’autres organisations. Différentes 
solutions sont offertes aux zones 
pour améliorer les résultats obtenus, 
notamment en offrant aux ensei-
gnants des opportunités accrues de 

développement 
p e r s o n n e l . 
Bouveau (1999) 
signale cepen-
dant « qu’une 
te l le démar-
che [incluant 

l’offre de salaires plus élevés] avait 
été instituée dans certaines EPA en 
Grande-Bretagne afin de stabiliser le 
corps enseignant. », mais « qu’une 
évaluation universitaire avait souli-
gné son inefficacité ». Les syndicats 
d’enseignants s’opposent d’ailleurs 
à ces mécanismes de dérégulation 
et les directions se refusent généra-
lement à y recourir. 

Le Québec

Au Québec, en 1996, le Conseil su-
périeur de l’Éducation conclut à l’ur-
gence de s’attaquer aux problèmes 
des écoles publiques montréalaises. 
Le ministère de l’Éducation met en 
place une ligne d’action intitulée 
« Soutenir l’école montréalaise » 
sur la base d’une analyse que décrit 
Gilbert Moisan ainsi : « le défi à rele-
ver dans la mise en œuvre d’un dis-
positif d’aide aux écoles [urbaines] 
en milieu défavorisé pourrait bien 
se traduire en une proposition sim-
ple : comment faire en sorte que 1°; 
l’élève soit soutenu dans ses efforts 
vers la réussite, 2°; en rapprochant 
l’école de son milieu de vie et, 3°; en 
misant sur toutes les ressources de la 
grande ville ».

Quatre-vingt quinze écoles primai-
res et vingt-trois écoles secondaires, 
scolarisant 50 000 jeunes, sont con-
sidérées comme particulièrement dé-
favorisées lors de la première année 
d’implantation et d’expérimentation 
(1997-1998). Le but ultime du pro-
gramme est de « favoriser la réussite 
scolaire et éducative du plus grand 
nombre ». La « réussite éducative » 

peut avoir une signification par-
ticulière à chaque établissement, 
compte tenu des priorités locales, 
mais la « réussite scolaire » doit se 
mesurer à l’aune des indicateurs 
ministériels. Les élèves « à risque » 
sont particulièrement suivis. Les 
indicateurs ministériels, construits à 
partir des données du recensement, 
permettent de décrire les caractéris-
tiques socio-économiques des éta-
blissements scolaires. Deux groupes 
d’indicateurs sont ainsi constitués : 
les indicateurs relatifs aux caractéris-
tiques des familles et les indicateurs 
de « cheminement scolaire ».

L’évaluation est plutôt positive de la 
part des établissements qui conser-
vent leur autonomie. Une enquête 
auprès de la direction des écoles-
cibles, menée en 1998, a permis 
d’identifier, chez les élèves, trois 
familles de besoins éducatifs prin-
cipaux à couvrir :
-  le français, la communication orale 

et écrite, la lecture ;
- les besoins culturels ;
-  l’estime de soi et la valorisation, 

la discipline et l’encadrement, la 
stimulation et la motivation, l’aide 
aux devoirs. 

Deux autres problèmes « en émer-
gence » ont aussi été signalés. Il 
s’agit du développement psychoso-
cial de l’élève et des problèmes de 
comportement et la prévention de 
la violence.

L’Australie

En 1973, le gouvernement australien 
prend en compte certaines recom-
mandations du Report of the Interim 
Committee of the Australian Schools 
Commission. Celui-ci propose de 
mettre en œuvre un programme 
destiné aux disadvantaged schools 
de manière à fournir des ressour-
ces supplémentaires aux écoles qui 
scolarisent des proportions impor-
tantes d’élèves issus de communau-
tés pauvres. Les recommandations 
du rapport suggèrent de consacrer 
environ 3 % des fonds fédéraux 
pour l’enseignement primaire et 
secondaire dans ce cadre, dès 1974. 
L’échelle socio-économique (socio-
economic scale) construite en 1973 
est établie sur la base de variables 

En Grande Bretagne,   
des partenariats locaux  

et une approche imaginative
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du recensement : le statut socio-éco-
nomique, l’appartenance ethnique, 
la durée des études, le chômage, 
la mobilité résidentielle, certains 
aspects liés à la famille, l’apparte-
nance religieuse, le nombre d’abori-
gènes et les conditions d’habitation. 
Ces variables sont « assemblées » en 
un seul indicateur. Les scores attri-
bués aux écoles sur l’échelle socio- 
économique sont établis à partir 
d’une mise en correspondance des 
secteurs statistiques (Collector’s 
Districts) et des écoles, sur la base 
de leur aire de recrutement. C’est 
ce modèle qui sert de référence au 
système actuel en Communauté 
française de Belgique. 

Les Pays-Bas

Aux Pays-Bas, les parents bénéfi-
cient, comme en Belgique, d’une 
grande liberté de choix. De ma-
nière à compenser les effets de sé-
grégation entre écoles, plutôt que 

de lutter contre celle-ci, des moyens 
supplémentaires sont accordés aux 
établissements qui scolarisent un 
grand nombre d’enfants désavan-
tagés de manière à assurer à tous 
une éducation de qualité. Les écoles 
privées (environ 70 % de l’ensemble 
des établissements), constituées sur 
une base religieuse (catholique ou 
protestante) ou pédagogique (éco-
les Montessori, par exemple) sont 
financées sur la base d’une éga-
lité de traitement par rapport aux 
écoles publiques consacrée par la 
Constitution hollandaise en 1917. 
Jusque dans les années soixante, la 
liberté de choix des parents n’était 
pas considérée comme un droit indi-
viduel accordé à un consommateur, 
mais comme la possibilité de scola-
riser ses enfants dans une école du 
caractère religieux des parents ou 
qui correspond à leurs convictions. 
Progressivement, avec l’arrivée de 
migrants, principalement dans les 
centres urbains, la sécularisation de 
la société hollandaise et le dévelop-

pement d’un comportement plus 
individuel de consommateur sco-
laire, se développe une importante 
dualisation du système éducatif, en 
terme de performances scolaires. 
Le choix, et donc la ségrégation, 
sont d’autant plus importants que 
la densité de population est élevée 
et l’offre étendue, notamment dans 
les villes. Les caractéristiques confes-
sionnelles ou non des établissements 
deviennent de plus en plus secon-
daires. C’est après la seconde guerre 
mondiale que ce système de finance-
ment unique, quelles que soient les 
différences socio-économiques des 
élèves, apparaît comme n’offrant pas 
des garanties d’égale opportunité. 
Des modifications entreront en vi-
gueur dans les années soixante-dix 
de manière à introduire des méca-
nismes compensatoires à travers un 
système de « financement pondéré » 
en faveur des établissements scolai-
res de l’enseignement fondamental 
qui accueillent des enfants issus de 
familles défavorisées et des établisse-
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ments qui se situent dans des zones 
où se regroupent de nombreuses 
familles défavorisées.

Le Chili

Au Chili, comme dans un grand 
nombre de pays, le système édu-
catif est passé, avec le retour à la 
démocratie en 1990, d’une préoc-
cupation relative à l’égalité d’accès, 
pratiquement atteinte dès les années 
soixante-dix, à une préoccupation 
centrée sur l’égalité des résultats. Il 
existe, à la fin de la dictature mili-
taire, un grand décalage entre les 
différents établissements, dont cer-
tains, totalement privés et payants, 

pas profité à tous de la même ma-
nière (4,5 % de croissance annuelle, 
mais 44 % de la population jugée 
incapable de subvenir à ses besoins 
de base en 1990). 

Le programme P-900 s’attache à re-
lever le niveau des écoles qui obtien-
nent les résultats les plus bas dans 
les apprentissages de base (lecture, 
écriture et mathématique) durant 
les quatre premières années de la 
scolarité. Cette aide est ciblée sur les 
écoles dont les résultats sont les plus 
faibles au SIMCE (test national passé 
en 4e et 8e année). Ces écoles sont 
aussi celles qui scolarisent les élèves 
les plus défavorisés. En 1991, les 
écoles incluses dans le programme 
représentent 15,1% des établisse-
ments scolaires, soit 222 491 élèves 
ou 21% de la classe d’âge concer-
née et 7 267 enseignants. Le pro-
gramme implique également des 
« moniteurs », c’est-à-dire des jeu-
nes gens issus de la communauté 
locale. L’aspect « communautaire » 
du programme est une composante 
importante. Sa mise en œuvre est 
planifiée sur trois années dans les 
écoles sélectionnées : initiation du 
programme, travail avec les chefs 
d’établissement puis mise en œuvre 
dans les classes. Le programme n’a 
pas pour objectif de modifier en 
profondeur les structures actuelles et 
les établissements, selon les résultats 
aux tests nationaux, peuvent sortir 
du programme pour faire la place à 
d’autres. 

Le Programme des 900 écoles, outre 
l’identification des établissements à 
aider (en principe, les 10 % des éta-
blissements les moins performants 
aux tests nationaux qui scolarisent 
les élèves les plus pauvres, soit en-
viron 900 écoles), développe un 
ensemble d’actions bien ciblé, issu 
des résultats de recherches et de 
constats empiriques. Les actions 
sont aussi bien destinées à améliorer 
les résultats scolaires que d’autres 
paramètres, comme l’estime de soi 
ou l’implication de la communauté. 
Cette dernière composante n’est 
pas neuve en Amérique latine et fait 
explicitement référence aux écrits de 
Paulo Freire.

Le programme s’appuie sur une base 
de données qui permet d’en suivre 

sont fréquentés par les élèves les 
plus favorisés, alors que d’autres 
sont dans un état désastreux et sco-
larisent une frange particulière-
ment déshéritée de la population. 
Les résultats obtenus à des tests de 
performance en 1982, 1984 et 1988, 
sous le régime militaire, donnent 
une sérieuse impulsion en faveur 
d’un programme de discrimination 
positive qui voit le jour dès le len-
demain du changement de régime, 
le 11 mars 1990. Le Programme des 
900 écoles ou P-900 tend à fournir 
une réponse aux disparités énormes 
qui existent dans le système et qui 
avaient été occultées par le « miracle 
chilien », dont les dividendes n’ont 

Un dossier 
à consulter en ligne
Sur le site de l’INRP vous trouverez un dossier réalisé en 2004 par la cel-
lule de veille scientifique et technologique (VST) et le centre Alain Savary. 
Il est intitulé Politiques compensatoires : éducation prioritaire en France  
et dans le monde anglo-saxon. Vous sont proposées des informations en 
français et en anglais, un état des lieux sur la recherche en éducation et 
les ZEP en France et un texte de Denis Meuret sur les politiques compen-
satoires en France, en Angleterre et aux États-Unis. 

Dans ce texte Denis Meuret explique qu’en France l’expérience des ZEP 
donne des résultats décevants ou mitigés et faisant référence à son étude 
de 1994 (RFP, n° 109), il montre que « la politique ZEP n’a pas réussi à an-
nuler, pour les populations défavorisées, l’effet négatif propre lié au cumul 
des handicaps dans certaines zones ». En Angleterre il s’agit « d’aider les 
établissements en difficulté qui veulent s’en sortir en se fixant des objec-
tifs précis » et en 2000 une évaluation nationale montre l’efficacité des 
Education Action Zones (EAZ) : « l’augmentation de la réussite scolaire 
à sept ans en EAZ est deux fois supérieure à la moyenne nationale ; on 
retrouve une augmentation supérieure à l’augmentation nationale à onze 
ans mais les résultats sont moins nets à quatorze ans ». Aux États-Unis la 
politique d’éducation compensatoire a été plusieurs fois réformée depuis 
les années soixante et la loi de 2002 préconise de mieux former les ensei-
gnants des écoles en difficulté. « La philosophie de cette politique repose 
sur le fait qu’un service est dû aux élèves, que tous doivent atteindre le 
niveau minimal ».

Un dossier qui apporte des réflexions et des références utiles aux acteurs 
éducatifs : 
http://www.inrp.fr/vst/Dossiers/Educ_prioritaire/sommaire.htm
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le développement et d’en piloter la 
mise en œuvre en en contrôlant les 
résultats. Le programme P-900 ne 
basant pas la sélection des établisse-
ments bénéficiaires sur les caracté-
ristiques socio-économiques des élè-
ves, mais bien sur les performances 
scolaires, conduit à reconsidérer les 
écoles et à leur permettre de sortir 
du programme dès qu’elles satis-
font aux critères de résultats. Elles 
sont alors éventuellement prises en 
charge par d’autres programmes de 
manière à pouvoir maintenir les ré-
sultats obtenus. Actuellement, seule 
une centaine d’établissements sem-
ble encore incapable de progresser 
de manière satisfaisante et se rappro-
cher de la moyenne nationale.

La Tunisie

Le programme d’éducation priori-
taire tunisien a été mis en place à 
la rentrée scolaire 2001. Les écoles 
primaires et préparatoires y ont été 
sélectionnées sur la base d’indica-
teurs purement scolaires (taux de 
réussite et d’abandon, résultats à 
des examens externes…), même si 
ceux-ci sont très largement corrélés 
avec le niveau socio-économique 
des populations. Cette solution a été 
préférée, notam-
ment parce que 
les données socio-
économiques sont 
relativement peu 
disponibles au ni-
veau d’agrégation considéré (la po-
pulation d’un bassin scolaire) alors 
que les informations scolaires sont 
disponibles et relativement compa-
rables d’un établissement à l’autre 
(examens régionaux et examens 
de fin d’études de l’école de base). 
Contrairement à beaucoup d’autres 
programmes de ce type, menés dans 
des pays fortement industrialisés et 
urbanisés (comme les États-Unis, la 
France, l’Angleterre ou la Belgique), 
ce sont principalement des écoles 
rurales qui sont identifiées comme 
prioritaires. 

Conclusion

Les discriminations positives, lors-
qu’elles sont établies sur un ciblage 
précis des publics scolaires se rappro-

chent des systèmes de formules gé-
néralisées de financement, comme 
Ross et Levacic (1999) les présentent 
dans leur ouvrage, malheureuse-
ment publié exclusivement en an-
glais et en espagnol. Le principe de 
ces formules est d’établir le finance-
ment de chaque établissement sco-
laire sur la base de sa composition 
et en fonction de caractéristiques 
identifiées comme potentiellement 
source de handicap scolaire. En 
quelque sorte, il s’agit d’une appro-
che généralisée des discriminations 
positives : plutôt que de fonctionner 
en termes de tout ou rien – être ou 
ne pas être en ZEP –, les formules de 
financement attribuent des moyens 
plus ou moins importants selon la 
composition de la population sco-
laire, sans pour autant stigmatiser 
les élèves particuliers à travers un 
traitement spécifique. A partir des 
moyens dévolus à l’établissement, 
c’est à l’équipe éducative ou de di-
rection de décider de leur utilisation 
et d’individualiser les traitements 
sur la base de l’enveloppe variable 
qu’elle reçoit.

À côté de ces mécanismes de  
financements différenciés dont nous 
venons de présenter rapidement 
quelques variantes, il reste encore 

un domaine lar-
gement absent 
dans les politiques 
publiques : l’éva-
luation systémati-
que des résultats 

obtenus grâce à ces moyens sup-
plémentaires. Naturellement, cette 
évaluation peut faire peur à tous 
les acteurs, quelles que soient leurs 
convictions : si les résultats sont plus 
faibles, il peut aussi bien s’agir d’un 
manque de moyens que d’une mau-
vaise utilisation, voire une mauvaise 
allocation de ceux-ci. Et comme 
nous ne savons rien ou presque de 
ce qui est réellement entrepris avec 
ces moyens dans chaque établis-
sement (les pratiques sont à la fois 
peu unifiées, ce qui n’est pas néces-
sairement une mauvaise chose, mais 
aussi peu ou mal décrites, ce qui est 
plus ennuyeux), il est impossible 
de savoir ce qui marche ou non, en 
termes de résultats attendus. Il y a 
donc fort à parier que, quelles que 
soient les orientations futures, elles 
ne seront pas prises sur des bases 
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rationnelles, reposant sur des don-
nées solides, mais sur la conviction, 
plus ou moins forte de la nécessité 
de compenser, par des moyens plus 
ou moins définis, des inégalités de 
départ face à un système éducatif 
supposé peu adapté à certains pu-
blics. La sociologie a bien décrit 
les « handicaps » qui pénalisent 
certains groupes. Malheureusement, 
la littérature scientifique (notam-
ment en langue française) n’offre 
pas le même type d’information 
quant à l’efficacité des moyens mis 
en œuvre, peut-être parce qu’il ne 
s’agit plus seulement de décrire des 
situations « naturelles », mais d’ex-
périmenter de manière contrôlée. 
La faiblesse relative de la pédago-
gie expérimentale, par rapport à 
la sociologie critique et le man-
que de pragmatisme, dans les pays 
de langue française, constituent 
certainement une explication. On 
peut néanmoins espérer que la prise 
en compte de ce qui se fait dans 
d’autres systèmes éducatifs conduira 
les décideurs, les chercheurs et les 
enseignants, à s’appuyer davantage 
sur des informations correctement 
récoltées et analysées, par exemple 
en ce qui concerne les pratiques 
qui ont clairement démontré leur 
efficacité. 

En dernière analyse, il est en effet 
d’autant plus important de mettre en 
œuvre des pratiques véritablement 
efficaces, c’est-à-dire qui offrent 
des chances avérées d’atteindre les 
objectifs, qu’il s’agit de programmes 
destinés aux plus défavorisés de nos 
élèves et envers lesquels nous avons 
donc le plus de responsabilité.

Marc Demeuse
marc.demeuse@umh.ac.be

Le rapport du GERESE (suite...) 

29 indicateurs pour jauger l’équité 
des systèmes éducatifs européens

A. Contexte des inégalités d’éducation
 1. Conséquences individuelles de l’éducation
  1. Disparités de revenus et d’accès à l’emploi
  2. Avantages sociaux de l’éducation
 2. Inégalités économiques et sociales
  1. Inégalités de revenus et de pauvreté
  2. Inégalités de sécurité économique
 3. Ressources culturelles
  1. Niveau de formation des adultes
  2. Ressources culturelles des élèves de 15 ans
  3. Pratiques culturelles des élèves de 15 ans
 4. Aspirations et sentiments
  1. Aspirations professionnelles des élèves de 15 ans
  2. Critères de justice des élèves
  3. Opinions générales des élèves sur la justice

B. Inégalités du processus d’éducation
 1. Quantité d’éducation reçue
  1. Inégalités de scolarisation
  2. Inégalités des dépenses d’éducation
 2. Qualité de l’éducation reçue
  1.  Perception du soutien des enseignants,  

d’après les élèves de 15 ans
  2. Perception du climat disciplinaire, d’après les élèves de 15 ans
  3. Ségrégation
  4. Sentiment des élèves d’être traités avec justice

C. Inégalités d’éducation
 1. Compétences
  1. Inégalités de résultats/compétences
  2. Faiblesse et excellence scolaires
 2. Développement personnel
  1. Connaissances civiques des élèves
 3. Carrières scolaires
  1. Inégalité des carrières scolaires

D. Effets sociaux et politiques des inégalités d’éducation
 1. Éducation et mobilité sociale
  1. Statut professionnel selon le niveau d’éducation
  2. Influence de l’origine sociale sur le statut professionnel
 2. Bénéfices de l’éducation pour les défavorisés
  1.  Contribution des plus éduqués à la situation  

des plus défavorisés
 3. Effets collectifs des inégalités
  1. Jugements des élèves sur l’équité du système éducatif
 4. Attentes des élèves à l’égard du système éducatif
  1. Opinions des élèves sur la justice dans le système éducatif
  2. Indice de tolérance/intolérance
  3. Indice de participation sociopolitique
  4. Indice de confiance envers les institutions


